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On forme un seul corps de cette masse dont le chef de l'ötat-major ge*-

nöral prend le commandement.
4e mouvement. — L'assaut contre les hauteurs commence avec

accompagnement des tambours et de tous les corps de musique.
5e mouvement.— Les chasseurs et les carabiniers fönt halte ä la

position de Kreuzacker et de Rüti, et sont röorganisös.
6e mouvement. — La lre brigade formöe en colonne arrive sur la

hauteur par Wohlenschwyl; la cavalerie la suit.
La 3e brigade s'avance par Büblikon.
La 2e brigade suit par la grande route.
L'artillerie qui se trouve encore sur la rive droite de la Reuss

commence son passage sur l'autre rive.
7e mouvement. — La lre et la 3e brigade prennent position ä

Kreuzacker et ä Rüti et rappellent leurs chasseurs et carabiniers.
L'artillerie cherche ä prendre position entre les masses.

8e mouvement.— La 2e brigade suivie de la cavalerie, pönötre du

cötö d'Eckwyl et de Breite, pour en döloger l'ennemi. Quelques
compagnies de chasseurs de la 3e brigade occupent le Niggenbühl. La
cavalerie poursuit l'ennemi jusqu'ä Mägenwyl. Les ponts sont rom-
pus. — Clöture. — Mise en ordre des corps de l'Est et Ouest. Ren-
tröe dans les cantonnements.

Quartier-gönöral de Lenzbourg, le 4 septembre 1860.
Par ordre du commandant de division:

Le chef de l'dtat-major gdndral,
(Signö) Paravicini, colonel födöral.

RÖUNION FÖDERALE DES OFFICIERS A GENEVE.

PROCES-VERBAUX DES SEANCES DES DIMANCHE 5 ET LDNDI 6.

Le 4 aoüt, dans l'apres-midi, les döputations des divers cantons sont arrivees ä

Geneve. Le bateau ä vapeur le Simplon, chargö de quatre cenis officiers, abordait
ä 6 heures au Jardin du Lac, au bruit des salves d'artillerie, au son de toutes les

cloches de la ville et aux acclamations joyeuses de Ia population entiöre.

Le cortege se forma immediatement, ayant ä la töte le drapeau de la societe,

aecompagnö du comite central de Schaffouse, pour se rendre au Jardin Botanique,
oü le vin d'honneur etait offert aux officiers par les autorites cantonales et muni-
cipales genevoises.

Un retard dans la marche du bateau ayant rendu impossible la reunion des dö-
legues des sections en comite general, cette reunion fut renvoyöe au lendemain 5

aoüt, ä 9 heures, dans la salle du Grand Conseil (Hdtel-de-Ville).
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COMITB GRNEBAL DU 5 AOUT 1860.

Le lieutenant-colonel Gaulier, president, lit ä l'assemblöe la liste des tractanda

pour l'assemblöe gönörale du lendemain, teile qu'elle est proposöe par le Comite

central. Ce tableau, qui est adoptö ä l'unanimite, est ainsi coniju :

Ordre du jour pour la seance du 6 aoüt 1860.

I. Lecture du proces-verbal de l'assemblee gönörale pröcödente.

II. Nomination de deux scrutateurs.

III. Rapport du Comite central et du trösorier.

IV. Proposition d'approuver les Statuts de la section des Grisons.

V. Propositions relatives aux decisions du jury sur les memoires prösentös cn

reponse aux questions du concours.

VI. Proposition relative ä la societe de Winkelried.
VII. Propositions relatives ä l'emploi des fonds de la societe. Nomination de

trois verificateurs des comptes.

VIII. Memoire sur les etats-majors, de M. le major F. Lecomte.

IX. Question de l'armement de l'armee et des tirs libres.

X. Dötermination des questions de concours de 1860.

XL Rapports des sections de Fribourg et de Bäle-Campagne.

XII. Dötermination de la contribution annuelle.

XIII. Determination des allocations aux journaux militaires.

XIV. Fixation du lieu de reunion pour 1861 et choix du Comite central.

XV. Prösentation de divers modöles d'habillement.

XVI. Rapport des vörificateurs des comptes.
MM. les officiers se repartissent ensuite immödiatement dans les diverses seances

des armes spöciales, qui sont prösidöes : la söance de l'artillerie du genie, par
M. le colonel födöral Delarageaz; — la seance de la cavalerie, par M. le colonel

fedöral Ott; — la söance de la section de mödecine, par M. le Dr Figuierej — la

seance de l'infanterie, par le lieutenant-colonel Gautier, vice-president du Comitö

central.

Assemblee generale du lundi 6 aoüt 1860.

Röunis ä 8 heures du matin dans la plaine de Plainpalais, les officiers appartenant

ä tous les cantons, sauf un, au nombre de 869, assistent ä la remise du

drapeau.

Ce Comite central sortant de charge et ses camarades de Schaffouse conduits

par le Comitö de la föte et procedös d'une escorte militaire, accompagnent le

drapeau.

M. le commandant Rauschenbach, president, le remet ä M. le gönöral Dufour,
son successeur, en exprimant chaleureusement ses sentiments de Sympathie, de

confiance et d'affection conföderale pour le canton-frontiöre de Geneve qui aura

l'honneur de l'avoir sous sa garde pendanl cette annee.

Le genöral, en le recevant, fait ressortir öloquemment les avantages precieux
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de l'adoption de cette banniöre unique par tous les cantons suisses : il promet,
au nom de ses compatriotes, de la tenir haut et ferme, de la conserver pure et

sans tache ä Genöve, oü eile sera un signe eclatant pour tous de leur attachement

ä la commune patrie.

Aprös une courte Station au Palais ölectoral le cortöge se remet en route pour
la cathedrale de Saint-Pierre, oü la söance generale s'ouvre ä 10 heures.

Prennent place au bureau les membres du Comite central : MM. le general

Dufour, president; lieutenant-colonel Gaulier, vice-president; capitaine Chauvet,

tresorier; lieutenant Fröderich secretaire.

Autour du bureau prennent place dix-sept colonels födöraux : MM. Ziegler, Ch.

Veillon, Ad. Veillard, Veret, Ott, Letter, Delarageaz, Kloss, Audemars, Kern,
Crinsoz de Cottens, Burnand, Borgeaud, Von Escher, Philippin, Scherz et Ad.

Pictet, — ainsi qu'un grand nombre d'officiers superieurs de l'ötat-major fedöral

et des cantons.

Vient aussi assister ä la söance M. le conseiller federal Stämpfli, president du

departement militaire.
M. le gönöral Dufour ouvre la seance en invoquant la bönödiction du Trös-

Haut sur les travaux de la Sociötö; il invite M. le lieutenant-colonel Gautier ä

prendre la prösidence de l'assemblöe.

I. Lecture du proces-verbal de l'assemblee generale precedente.

Conformömentä l'usage suivi, il n'est pas donne lecture de ce proces-verbal qui
a ete publiö dans les journaux militaires, et l'assemblöe döclare l'approuver.

II. Nomination de deux scrutateurs et de deux tradueteurs.

M. le prösident dösigne comme scrutateurs M. le commandant Poncy (Genöve)

et M. le major Krauss (St-Gall).
Comme tradueteurs, MM. les capitaines Ceresole (Vaud), et Steck (Berne).

III. Rapport du Comite central.

M. le vice-prösident donne lecture de ce rapport.
Le Comite central genevois a soubaite avant tout aux officiers suisses la bien-

venue dans cette cite oü, tout en reprösentant le pouvoir administratif, temporaire
de la Sociötö, il ne peut faire abstraction de sa qualitö de Genevois. • Comme

Genevois, et parlant au nom de nos compatriotes, dit l'orateur, nous saluons avec

joie dans nos murs votre presence, confederes. Nous vous remercions d'avoir rö-
pondu en aussi grand nombre ä notre appel, et au moment d'entreprendre la partie

serieuse de notre assemblee annuelle, nous voulons vous temoigner notre bonheur

de vous posseder au milieu de nous et de sentir les liens qui nous unissent ä

vous se resserrer de plus en plus. Nous sommes, nous le savons, les cadets dans

cette alliance privilegiee de cantons libres qui, avec la protection du Tout-Puissant

et sous l'egide de la liberte, subsiste au milieu de l'Europe depuis des siöcles.

Lorsqu'il y a quarante-cinq ans vous nous accueillites comme des fröres, notre
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entree dans la Confederation co'incida pour notre pays avec un retour ä l'indepen-
dance, qui ötait pour nous le plus grand des bienfaits. Nous quittions le joug
etranger, dur et pesant pour de vieux republicains que nous ötions, — et nous
retrouvions une atmosphere libre ä respirer, de concert avec d'anciens et precieux
alliös qui avaient fait leurs preuves de vaillance et nous en avaient souventes fois

donne de leur loyale et pröcieuse amitie. — Aussi, Messieurs, le jour oü vos
bannieres nous furent apportees pour la premiere fois par vos prödecesseurs, fut

un jour d'allegresse universelle dans Geneve. Aucun de ceux qui y ont assiste n'y
pense sans emotion encore ä l'heure qu'il est; et nous tous, de date plus recente,
nourris des recits de nos peres, nous voyons dans le passe cette journee brillant
d'un eclat sans pareil dans les fastes de notre histoire.

Aujourd'hui, bonheur inattendu nous voyons ces Souvenirs se reveiller, ces

images prendre une forme vivante. Lorsque, au mois de septembre dernier, notre

deputation demanda ä votre assemblee generale de Schaffouse que le prochain
lieu de reunion choisi füt Geneve, nous ne nous doutions pas que les evenements

exterieurs se chargeraient de donner ä cette decision une importance dont nous

sommes les premiers ä constater le remarquable ä-propos. —Des lors, Messieurs,
les nuages se sont amonceles ä l'horizon tous les regards se sont tournes de notre

cötö; vous avez vu Geneve exposee, et d'une voix unanime vous nous avez

temoigne de diverses manieres votre ferme resolution de maintenir ces precieux liens

qui nous unissent ä la Confederation. — Plaise ä Dieu Messieurs, que l'occasion

ne se prösente pas de donner h ces fratcrnelles assurances une dömonstration

materielle; mais quoiqu'il arrive, vos manifestations nous ont ete au coeur,
elles y restent gravees. Nous avons tömoigne notre amour et notre reconnaissance

aux diverses troupes d'occupation que le Conseil federal nous a envoyöes, aux
chefs aecomplis qui les Commandern; leur söjour au milieu de nous a ötö pour nos

concitoyens une occasion unique de raviver leurs sentiments d'affection pour leurs

conföderes de tous les cantons, et nous constatons avec bonheur que ce resultat a

öte produit. — Vous en jugerez, Messieurs, vous en avez juge, — votre prösence

dans notre ville est la cause d'une allegresse gönörale, aussi repetons-nous encore

une fois du fond du cceur : Soyez les bienvenus! »

L'orateur, rappelant ensuite l'importance du role que doit jouer notre armee

dans nos institutions röpublicaines, rappeile ä l'assemblöe que les alertes de l'epoque

actuelle, les menaces auxquelles nous sommes exposes, doivent etre un motif

de plus pour nous exciter ä travailler avec zele au perfectionnement de notre

militaire. Gräce ä l'active sollicitude des autorites pour le developpement de notre

armöe, nous pouvons chaque annee signaler un pas en avant. A nous de repondre

avec un empressement redoublö aux exigences de notre position, en provoquant

dans nos röunions une ötude serieuse des questions relatives ä notre Organisation

militaire.
Le Comite central exprime ensuite le regret que les rapporls entre lui et les

sections ne soient ni assez suivis ni assez reguliere; il devrait exister avec les sec-
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tions une correspondance utile et profitable sur les sujets d'interet genöral concernant

noire militaire. II doit s'etablir ä l'avancc un certain accord sur les sujets ä

traiter dans l'assemblöe generale.

Le nombre des sections s'est augmentö par la fondation de trois nouvelles

sections : Uri, Zug et Grisons; Unterwald seul n'a pas de section mais la presence

d'un officier de ce canton ä la reunion permet d'espörer que cette lacune sera com-
blee l'annee prochaine.

Apres avoir donne le resultat de l'examen des memoires prösentös au concours

et qu'on retrouvera plus loin M. le rapporteur communique ä l'assemblee la

proposition faite par le Comite central relativement ä la Societe de, Winkelried.
Cette Societe, dit-il, portait ä son origine le titre de Societe mutuelle suisse

pour les orphelins et les veuves des miliciens, et l'a ensuite modifie en celui de

Societe de Winkelried, prenant pour devise les paroles du heros de Sempach :

« Confederes t prenez soin de ma femme et de mes enfants. » La Societe militaire
federale doit temoigner sa Sympathie pour cette grande et belle idee en prenant

cette Societö sous sa protection et en lui pretant son appui et son encouragement.
L'orateur termine par un expose de la position financiere de la Societe.

IV. Proposition d'approuver les Statuts de la section des Grisons.

Le Comite central, aprös avoir examine ces Statuts et reconnu qu'ils ne conte-
naient rien de contraire aux röglements gönöraux, en propose l'approbation. Cette

proposition est adoptöe.

V. Propositions relatives aux decisions du jury sur les memoires presentes
en reponse aux questions du concours.

M. Ie president annonce que le jury de concours pour Ia lre et la 3m" question

n'ayant pu etre complete que tardivement et apres plusieurs vaines tentatives, n'a

pas encore pu proceder; il propose en consequence d'autoriser le jury ä döcerner

les prix pour ces questions en referant au Comite central pour la mise ä execution

de sa decision. Quant ä la 2me question le jury spöeial a pris connaissance de

deux mömoires envoyös, et conclut ä ce qu'il ne soit pas decerne de prix. —
Adoptö.

VI. Proposition relative ä la Societe de Winkelried.

Le Comite central prösente ä l'assemblöe la proposition suivante :

La Societe militaire federale, donnant son approbation pleine et entiere ä Ia

fondation et au but de la Societö de Winkelried, et desirant concourir ä sa reussite

et ä sa prosperite,

arrete :

Chaque section cantonale sera invitee ä travailler dans la sphere de son activite

en vue de propager et de developper l'ceuvre de la Societe de Winkelried, et ä

nommer des deleguös d'ici au 1er octobre prochain pour partieiper ä la redaction
de ses reglements.
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VII. Propositions relatives ä l'emploi des fonds de la Societe. Nomination
de trois verificateurs des comptes.

Le president atlire l'attention de l'assemblee sur la Situation favorable de la

caisse qui, les comptes arrieres une foisboucles, devra posseder plus de 7,000
fr. ä la fin de 1860. II y aura lieu d'examiner quel serait l'emploi le plus convenable

de l'excedant de fonds que la Societe recueille chaque annöe.

M. le president propose ä l'assemblee de designer comme verificateurs des

comptes M. le colonel federal Closs (Bäle-Campagne), M. le lieutenant-colonel

Fonjallaz (Vaud), et M. le commandant Tschudi (Glaris). Ces indications sont ap-
prouvees et les commissaires designes se retirent pour proceder ä celle verification.

VIII. Memoire sur les etats-majors de M. le major Lecomte.

M. le major Lecomte (Vaud) donne lecture de ce memoire.

M. le colonel federal Delarageaz (Vaud) aurait desire que l'auteur du memoire

eüt examine la question de la convenance de cröer un etat-major special pour la

landwehr; sans se prononcer sur le fond de la question, il attire l'attention sur les

inconvenients quo peut prösenter la Separation en deux branches de Tötat-major.

— M. le lieutenant-colonel federal d'Erlach (Berne) se prononce contre la Constitution

de la landwehr en divisions spöciales, la landwehr devant etre selon lui,
repartie dans chacune des divisions existantes. M. le colonel födöral Ott (Zürich)

et M. le colonel föderal Veret (Vaud), preförent l'organisation de corps spöciaux

de la landwehr, parce que, sauf quelques marches exceptionnelles sur des points

determinös, la landwehr n'est pas destinöe en temps de guerre ä agir hors du

territoire de son canton; les bataillons seront heureux de se voir commandös par
d'anciens officiers qui auront repris l'epaulette; les deux orateurs insistent surtout

comme l'auteur du memoire en faveur d'une Organisation permanente de l'armöe;
les commandants de divisions et de brigades devraient ötre egalement charges des

inspections; c'est le seul moyen pour eux de connaitre leurs troupes et de se faire

connaitre d'elles. — A la suite de cette discussion et sur la proposition de M. le

vice-president, 1'assemblee decide « d'exprimer au departement militaire föderal

» le vceu que les colonels et les lieutenants-colonels appeles au commandement

» des divisions et des brigades soient en möme temps charges de l'inspection des

» troupes qu'ils seront appeles ä Commander. « Aucune döcision n'est prise sur la

question de l'ötat-major de la landwehr. L'assemblöe exprime ä M. Lecomte ses

remerciements et voie l'insertion dans les journaux militaires du mömoire prösente.

IX. Question de l'armement de l'armee et du tir.

La seance de l'infanterie prösente la proposition suivante :

o La Societe militaire federale remercie le Conseil federal du soin qu'il apporte ä

* la question de l'armement et des promesses par lui faites sur l'achövement des

» travaux de la commission chargee de les executer.
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» Elle est convaincue de l'importance de l'unite du calibre pour toute Tinfante-

D rie et aussi de l'importance de conserver la carabine. En vertu de ces convic-
» tions, eile prösente ä l'autorite supörieure le vceu que de nouvelles acquisitions
» de fusils de chasseurs soient suspendues jusqu'ä l'adoption du rapport de la com-
» mission.

» La Societe exprime en outre le vceu qu'il soil cree une ecole normale de tir. »

M. le colonel födöral Burnand (Vaud), charge de prösenter cette proposition
fait observer que la supörioritö acluelle des tireurs suisses doit surtout etre attribuee
ä deux causes : l'aptitude particuliere des montagnards pour cet exercice et l'en-
tiöre liberte laissee ä son developpement. Mais aujourd'hui on doit reconnaitre que
ce döveloppement a ötö poussö trop loin; la dötente de la carabine a ötö rendue trop
delicate. Le tir est devenu une industrie et on a laisse de cöte le tir ä l'arme de

guerre. La creation d'une ecole normale de tir est destinee ä obvier ä cet ötat de

choses.

MM. les colonels föderaux Veret et Delarageaz (Vaud) se joignent ä ces

observations. II faut esperer que le concours ouvert pour un nouveau fusil de chasseur

permettra de ehoisir un calibre unique pour l'armöe et qui röunira les conditions

voulues pour la justesse et la portee; jusqu'ä ce moment il faut suspendre l'acquisition

de fusils de chasseurs. Cet etat transitoire dans lequel se trouve l'armee au

point de vue de l'armement est un etat dangereux dont il faut sortir au plus vite.
M. le president exprime ses regrets de l'absence de M. le colonel federal Wieland,
charge dans le moment actuel de la direction de l'ecole des officiers de Soleure, et

qui s'ötait livre ä une etude speciale de la question des tirs.
La seance de rartillerie prösente, par l'organe de M. le colonel föderal Delarageaz

les propositions suivantes :

« La Societe militaire federale exprime le vceu que, pour le cas oü les batteries

» de fusees seraient maintenues, elles soient reorganisöes de teile sorte qu'on
» ajoute ä l'effectif actuel quelques surnumöraires indispensables.

» La Societe exprime en outre le vceu que, jusqu'ä ce que la queslion des fusees

» ait ötö completement etudiöe, les cours de röpetilion des batteries de fusees soient

» supprimöes et les cantons dispensös d'acquörir du materiel pour ces batteries. »

M. le commandant Challet-Venel (Geneve), trouve que ces deux propositions

sont en quelque sorte contradicloires; il desire que la question soit encore etudiöe

avant qu'on impose aux cantons de nouvelles depenses considerables en matöriel.

II ne faudrait pas cependant que les compagnies actuelles restassent complötement

inoecupees, mais leur personnel pourrait ötre employö au service ordinaire de

l'artillerie.

M. le lieut.-colonel Empeyta (Genöve), et M. le capitaine Ceresole (Vaud), ex-
pliquent que la contradiction signalee n'est qu'apparente; ce n'est que pour le cas

oü les compagnies de fusöens seraient maintenues, qu'on demande une augmentation

de surnumeraires.

A la votation, les deux propositions presenlees sont adoptöes.
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X. Determination des questions de concours pour 1860.

M. le president donne lecture des questions arrelees dans la seance de l'infanterie,

suivant l'ordre adopte par eile. La premiere de ces questions a öte prösentöe

par la section de Geneve, les trois autres par le Departement militaire; elles sont

ainsi concues:
ci I. Composition et redaction d'un carnet pour l'officier d'infanterie, contenant

» les notions nöcessaires au service en campagne, destine ä faciliter ä l'officier l'e-
i> tude et l'emploi des reglements en vigueur et ä lui eviter de les porter tou-
» jours avec lui.

» II. L'annexion de la Savoie ä la France venant ä detruire la neutralisation de

» ses provinces du Nord, que devient la valeur militaire de la position de Saint-
t> Maurice pour la Suisse? Est-elte süffisante pour defendre la route du Simplon?

» III. Quels moyens seraient les plus propres pour amöliorer l'etat de notre

» cavalerie et pour l'augmenter par un nouveau Systeme de recrutement?

» IV. Quelle serait la meilleure Organisation du landsturm pour la defense du

» sol suisse et quel serait l'armement le plus favorable de cette troupe? »

La section d'artillerie prösente les deux questions suivantes :

a I. Quel changement l'emploi des canons rayes el des armes portatives de

» grande portee amenera-t-il dans la tactique, el l'emploi de l'artillerie de cam-
» pagne.

» IL Quels changements necessiterait pour la fortification en general et specia-

b lement pour la fortification passagere, les modifications inlroduites dans les armes

» ä feu portatives el dans l'artillerie. »

M. Ie general Dufour fait observer sur cette derniere question qu'on ne doit pas

grouper des questions qui n'ont entr'elles que des rapports indirects; il vaut mieux

des questions simples et bien posees, plus faciles ä traiter parce qu'elles sont plus

späcialisees.

M. le lieut.-colonel Girard (Neuchätel), trouve qu'en general les questions pro-

posöes sont trop difficiles; que quelques-unes ne sont abordables que pour un

ou deux officiers. II s'oppose en outre ä l'admission de la question du carnet

d'officier; un ouvrage de cetle nature est surtout inutile dans un moment de transition

comme celui oü nous nous trouvons.

M. le lieut.-colonel Gautier, president, fait observer que la question du carnet

comprend precisement le rösume d'observations et de notes qu'a du faire tout officier

d'infanterie desireux de s'inslruire; qu'il est facile par quelques corrections de

tenir un pareil ouvrage au courant des modifications que le temps peut amener.

M. le major Kraus (St-Gall), attire l'attention sur la question relative ä

l'organisation du landsturm comme question d'un interöt pratique et general.

A la votation l'assemblee, ä une grande majorite, adopte les deux premieres

questions proposees par Ia seance de l'infanterie et la premiere de celles proposöes

par la söance de rartillerie, pour les questions de concours de 1860.
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XI. Rapports des sections de Fribourg et de Bdle-Campagnt.

L'assemblee döcide l'insertion par extrait de ces rapports dans les journaux
militaires.

XII Determination de la contribution annuelle.

L'assemblee, avant de passer ä cette discussion, döcide d'entendre la lecture du

rapport de MM. les verificateurs des comptes.
M. le colonel federal Kloss, döclare au nom de la commission nommee ä l'ouverture

de la seance, que les comptes de Texercice de l'annöe pröcödente ont ötö trou-

ves reguliere, le desordre qui existait precedemment el qui provenait surtout de

l'absence des sections cantonales, a disparu. MM. les verificateurs proposent Tappro-

bation des comptes du comitö sortant de Schaffouse avec remerciements au dit

comitö, et tout spöcialement ä son tresorier, M. le commandant G. Oschwald.

La discussion est reprise au sujet de la contribution annuelle.

M. Delarageaz propose de fixer cette contribution ä 1 fr. 50 c, mais d'aban-
donner SO cent. aux sections. Cette proposition ayant ete combattun par MM. Kloss

et Philippin ä ce point de vue que les sections sont libres de fixer leurs
contributions et qu'il est inutile de leur fixer des chiffres qu'elles peuvent toujours
döpasser. M. Delarageaz propose la röduction pure et simple ä 1 fr. de la contribution

föderale.

Cette proposition n'est pas adoptöe, et sur la proposition du comite central, le

chiffre de 1 fr. 50 est maintenu.

XIII. Allocations aux journaux militaires.

L'assemblee confirme l'allocation annuelle de 550 fr. faite ä chacun des journaux

militaires suisses.

XIV. Fixation du lieu de reunion pour 1861 et choix du Comite central.

La section du Tessin ayant demande que la fete ait lieu dans ce canton,
l'assemblee adhere ä cette demande. Sur la presentation faite par cette möme section.

Le Comitö central est composö de MM. Fogliardi, colonel federal, president;
Rusca, colonel federal, vice-president; Beroldingen, commandant, secretaire;

Flori, capitaine, tresorier.

XV. Presentation de divers modeles d'habillements.

Le president annonce que le Comite central ne desire point soulever de discussion

sur cette question qui doit ötre etudiöe sans preeipitation et qui est actuellement

soumise ä Texamen d'une commission federale; il se borne ä prevenir
l'assemblöe que MM. Demartine, de Lausanne, et Chanal, de Geneve, ont envoyös

des nouveaux modeles de kepis et de casquettes qui sont deposes sur le bureau.

La section de Vaud ayant fait preparer deux modeles de nouvel uniforme avec

tunique, Tun pour officier l'autre pour soldat, et la section de Geneve un modöle
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pour soldat, des militaires revötus de ce nouvel uniforme sont introduils dans

l'assemblöe ; le projet pour officier conserve Töpaulette, mais dans une plus petite

dimension.

La söance est levöe ä 2 heures.

(Signö) Le president: gönöral G.-H. Dufour ;

Le vice-president: E. Gautier, lieutenant-colonel;

Le secretaire : Ch. Frederich, lieutenant.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Les compagnies vaudoises de dragons n°" 7 et 8 qui devaient faire un cours de

röpötition i Thoune, le feront k Genöve du 7 au 14 octobre. Les compagnies n" 16

de Fribourg et 20 de Lucerne feront ce meme cours k Thoune.

D'apres la derniöre circulaire federale, le nombre des anciens militairea suisses au
service de Naples qui ont droit k une pension de retraite est d'environ 900.

Geneve. — Le Grand Conseil doit ötre prochainement nanti d'un projet de loi
tendant k augmenter le personnel de la gendarmerie, on creerait 15 gendarmes k
cheval.

Dans sa seance du 3t aoüt ecoule, le Conseil d'Etat a nomme MM. Davall, Emile, a Vevey, sous-

lieutenant de dragons dansla compagnie n° 4 arrond. 5 et 6;— Vuagniaux, Jean-Daniel, lieutenant

de grenadiers d'eiite dans le 1er arrond. — Le 4 septembre, MM. Paschoud, Charles, ä Vevey, 1"
sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'eiite dans le 1« arrond.; — Bartre, M.-Auguste, ä

Aubonne, 1er sous-lieutenant de mousquetaires n° 4 de reserve dans le 4e arrond. — Le II dit, M.

Borg, Alexandre, ä La Sarraz, 2e sous-lieutenant porte-drapeau du bataillon de reserte dans le 7«

arrond. — Le 12 dit, MM. Greyloi, Henri, ä Ollon, lieutenant de carabiniers n° 2 d'eiite dans le

2e arrond. — Chenevard, Abram-Philippe, ä Mezieres, lieutenant de mousquetaires n° 2 d'eiite
dans le l" arrond.; — Martin Paul-Louis-Rodolph, ä Rossinieres, 2e sous-lieutenant de

mousquetaires, n° 2 d'eiite dans le 2e arrond.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et

Tadministration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.
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